MANDAT DE PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA FUTURE SOCIETE

LES SOUSIGNES :

M. A (nom, prénom, profession, domicile) ;
M. B (nom, prénom, profession, domicile) ;
M. C (nom, prénom, profession, domicile) ;
…

Seuls actionnaires (ils doivent être sept au minimum) de la Société … (dénomination sociale, forme, capital, siège).

Donnent mandat à M. … (nom, prénom, profession, domicile) (le mandat est généralement confié à certains dirigeants ou associés).

De prendre pour le compte de la société, jusqu’à son immatriculation au Registre du Commerce et des Socétés, les engagements suivants :

1 … (indiquer la nature de l’acte et en préciser les modalités essentielles)
2 … ;

3 … ; 

Conformément à l’article 74, dernier alinéa, du décret du 23 mars 1967, l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés emportera reprise de ces engagements par ladite société (ce sont les mandants qui sont tenus des engagements jusqu’à l’immatriculation de la société, et non les mandataires. Ils devront, lors de la conclusion des contrats, indiquer qu’ils s’agissent, non pour leur compte personnel, mais pour le compte de la société en formation).

Fait à …, le …

(Faire précéder sa signature de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »).

